
L’intelligence artificielle et le machine learning peuvent-ils être
utilisés pour interpréter les KPI RH au Luxembourg ?

Réponse courte

L’intelligence artificielle et le machine learning peuvent être utilisés pour interpréter les KPI RH au Luxembourg, à

condition de respecter strictement la législation sur la protection des données, le RGPD et le Code du travail

luxembourgeois. Les traitements doivent être justifiés, proportionnés, transparents et faire l’objet d’une information

préalable des salariés.

Toute analyse automatisée ne doit pas aboutir à des décisions individuelles ayant des effets juridiques ou significatifs

sans intervention humaine. L’association des représentants du personnel est obligatoire, et les algorithmes doivent

être audités régulièrement pour garantir l’équité, la transparence et la conformité légale.

L’employeur doit veiller à la non-discrimination, à la traçabilité des traitements et à la protection des droits

fondamentaux des salariés. Le non-respect de ces obligations expose l’entreprise à des sanctions et à la nullité des

décisions fondées sur des traitements illicites.

Définition

L’intelligence artificielle (IA) et le machine learning (apprentissage automatique) regroupent des technologies

permettant d’analyser de grands volumes de données, d’identifier des tendances et de générer des analyses

prédictives. Dans le domaine des ressources humaines au Luxembourg, ces outils servent à interpréter les

indicateurs clés de performance (KPI) tels que le taux de rotation, l’absentéisme, la performance ou la satisfaction

des salariés. L’IA facilite l’automatisation de l’analyse de ces données, l’optimisation de la prise de décision et

l’anticipation de certains risques sociaux, tout en nécessitant un encadrement strict.

Conditions d’exercice

L’utilisation de l’IA et du machine learning pour l’analyse des KPI RH est soumise à des conditions strictes au

Luxembourg. Les traitements de données doivent respecter la législation luxembourgeoise sur la protection des

données à caractère personnel, notamment la loi modifiée du 1er août 2018 et le RGPD tel qu’appliqué au

Luxembourg. Toute collecte ou traitement automatisé de données relatives aux salariés doit être justifié par un intérêt

légitime, proportionné à la finalité poursuivie, et faire l’objet d’une information claire et préalable auprès des

personnes concernées.

Il est impératif que l’analyse automatisée ne conduise pas à des décisions individuelles ayant des effets juridiques ou

significatifs sans intervention humaine. L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des traitements

doivent être garanties à chaque étape.
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Modalités pratiques

La mise en œuvre de l’IA pour l’analyse des KPI RH nécessite l’identification préalable des indicateurs pertinents, la

collecte de données exactes, à jour et limitées à ce qui est strictement nécessaire. Les responsables RH doivent

configurer des algorithmes adaptés aux objectifs poursuivis et s’assurer que les résultats produits sont interprétés par

des professionnels qualifiés, afin d’éviter toute erreur d’analyse ou biais algorithmique.

Les salariés doivent être informés de l’existence de traitements automatisés, de leurs finalités et de leurs droits,

notamment d’accès, de rectification, d’opposition et de limitation. En cas de recours à un prestataire externe, un

contrat de sous-traitance conforme à la législation luxembourgeoise doit être établi, incluant des clauses spécifiques

sur la sécurité et la confidentialité des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) avant toute utilisation

de l’IA pour l’interprétation des KPI RH, surtout si le traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les

droits et libertés des salariés. Les algorithmes doivent être régulièrement audités pour garantir leur transparence, leur

équité et leur conformité au droit luxembourgeois.

L’association des représentants du personnel à la mise en place de ces outils est obligatoire, conformément aux

articles L.414-1 et suivants du Code du travail relatifs à l’information et à la consultation du personnel. Les décisions

ayant un impact sur la carrière, la rémunération ou la situation individuelle des salariés ne doivent jamais reposer

exclusivement sur des analyses automatisées, conformément à l’article 22 du RGPD et à l’article L.261-1 du Code du

travail.

Cadre juridique

L’utilisation de l’IA et du machine learning dans l’analyse des KPI RH est encadrée par :

La loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel qu’appliqué au Luxembourg

Le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.261-1 (protection des données des salariés)

Articles L.414-1 à L.414-9 (information et consultation du personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Toute décision automatisée doit respecter l’article 22 du RGPD et garantir une intervention humaine

significative.

Le non-respect de ces dispositions expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la

nullité des décisions fondées sur des traitements illicites.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’employeur doit veiller à ce que l’utilisation de l’IA dans l’analyse des KPI ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux des salariés,

notamment en matière de vie privée, de non-discrimination, de transparence et d’encadrement humain. Toute automatisation

excessive ou absence de contrôle humain peut constituer une violation du droit luxembourgeois et engager la responsabilité de

l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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